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Gouvernement du Québec

Décret 1116-2009, 28 octobre 2009
CONCERNANT le versement d’une aide financière maxi-
male de 3 700 000 $ à l’Office Québec-Monde pour la
jeunesse dans le cadre de la Stratégie d’action jeunesse
2009-2014 du gouvernement du Québec

ATTENDU QUE la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014
a été rendue publique par le premier ministre le 27 mars
2009;

ATTENDU QUE la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014,
dans le cadre du Défi de l’entrepreneuriat, vise à initier
les jeunes aux réalités mondiales de l’entrepreneuriat et,
à ce titre, il est prévu d’offrir des missions pour des
jeunes entrepreneurs ainsi que pour des jeunes engagés
dans des initiatives entrepreneuriales;

ATTENDU QUE la Stratégie vise également à préparer
les jeunes au nouvel espace mondial en facilitant l’offre
de stages à l’étranger, notamment aux jeunes des milieux
collégial et universitaire et aux jeunes des régions éloi-
gnées;

ATTENDU QUE l’Office franco-québécois pour la
jeunesse, l’Office Québec/Wallonie-Bruxelles pour la
jeunesse, l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse
et l’Office Québec-Monde pour la jeunesse ont pour
mission de favoriser le développement professionnel et
personnel des jeunes adultes québécois en permettant
de réaliser un projet sur la scène internationale;

ATTENDU QUE l’Office Québec-Monde pour la jeunesse
voit à la répartition de l’aide financière entre les différents
offices, dans la mesure et aux conditions déterminées
entre eux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22), et ses modifications subséquentes, tout octroi
et toute promesse de subvention doivent être soumis à
l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à
l’Office Québec-Monde pour la jeunesse d’une aide
financière maximale de 3 700 000 $ pour les exercices
financiers 2009-2010 à 2013-2014, et ce, sous réserve
de l’allocation, conformément à la loi, des crédits appro-
priés pour ces exercices financiers;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

QUE le premier ministre soit autorisé à verser à l’Office
Québec-Monde pour la jeunesse, dans le cadre de la
Stratégie d’action jeunesse 2009-2014, une aide financière
maximale de 3 700 000 $ pour les exercices financiers
2009-2010 à 2013-2014;

QUE les sommes requises pour l’exécution des présentes
soient prises sur les crédits du Secrétariat à la jeunesse
pour les exercices financiers 2009-2010 à 2013-2014,
et ce, sous réserve de l’allocation, conformément à la
loi, des crédits appropriés pour les exercices financiers
2010-2011 à 2013-2014.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1117-2009, 28 octobre 2009
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu
du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics ou en vertu du paragraphe 5°
de l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du
personnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
ce régime s’applique à un membre du personnel du
lieutenant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégration
ou d’une réintégration dans une fonction visée par ce
régime ou par le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment si, à sa demande, le gouvernement adopte un décret à
cet effet, sauf si ce membre peut se prévaloir de l’arti-
cle 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des enseignants
(L.R.Q., c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le
régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (L.R.Q., c. R-12.1), ce régime s’applique dans
la mesure prévue par le chapitre I de cette loi à un
membre du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la

HEBERTSY
Texte surligné 


	droits2: 


